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FÉDÉRATION DES ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS 
DES ÉCOLES SECONDAIRES DE L’ONTARIO 

 

 

NOTE DE SERVICE 

 

 

DESTINATAIRES : Tous les membres de l’Unité 57 
 
EXPÉDITRICE : Lynn Filion, présidente 
 
DATE :  Le 20 avril 2016 
 
OBJET : Ratification de l’entente locale et suivis découlant de la ratification 

 

  

Ratification de l’entente locale 
 
À midi aujourd’hui, nous avons compté les bulletins de vote et voici les résultats : 

 73 bulletins de vote en faveur d’accepter l’entente de principe locale 

 6 bulletins de vote en faveur de rejeter l’entente de principe locale 
 
D’après ces chiffres, l’entente a été ratifiée à 82%. 
 
Nous remercions tous les membres de leur participation au processus de ratification. 
 
Régime de congés non rémunérés planifiés 
 
Le Conseil a désigné les 3 journées pédagogiques suivantes en tant que journée de congé non rémunéré 
planifié : 

 le 6 juin 2016, pour les régions de Longlac, de Marathon et de Manitouwadge; 

 le  10 juin 2016, pour les régions d’Elliot Lake, de Sault-Sainte-Marie, de Wawa et de Dubreuilville et; 

 le 17 juin 2016 pour les régions de Markstay, de Noëlville et du Grand Sudbury. 
 
Tous les membres qui désirent présenter une demande de congé non rémunéré planifié, doivent le faire par 
écrit dans les (10) dix jours suivants la ratification de l’entente locale. N’ayant pas reçu de directives précises à 
ce jour, nous vous suggérons d’envoyer la demande par courriel à carole.audet@cspgno.ca d’ici au plus tard 
le 30 avril 2016. Pour l’année 2016-2017, les deux jours de congé disponibles au RCNRP seront désignés au 
plus tard le 15 juin 2016. 
 
Augmentation salariale 
 
Nous vous annoncerons la date du paiement de la somme forfaitaire dès quelle sera connue. Le paiement doit 
se faire au plus tard dans les 30 jours suivants la date de la ratification de l’entente locale.  
 
Formulaire médical 
 
Dès maintenant, tous les membres doivent utiliser le formulaire ci-joint (version française ou anglaise) lorsqu’un 
certificat médical est exigé par l’employeur ou pour toute absence de plus de 3 jours.  
 

Pour toute question, n’hésitez pas à communiquer avec moi. 
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